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Tarifs 2026
jeunesse

Maternelles et Élémentaires

Accueil de Loisirs Sans Hébergement* 
Vacances scolaires et mercredis

Anim’ados

Tranches Q.F Nogentais
(par heure et par enfant)

T1 ≤300 0,22 €
T2 301-450 0,29 €
T3 451-560 0,35 €
T4 561-650 0,45 €
T5 651-900 0,62 €
T6 901-1200 0,75 €
T7 >1200 0,86 €

Tranches Q.F ACSO
(par heure et par enfant)

Extérieurs
(par heure et par enfant)

T1 <650 1,12 € 2,04 €
T2 650-1200 1,43 € 2,55 €
T3 >1200 1,73 € 3,06 €

Q.F
Nogentais ACSO Extérieurs

Semaine Jours Semaine Jours Semaine Jours
≤457 5,65 € 1,13 € 7,14 € 1,35 € 8,49 € 1,70 €

458≤609 5,95 € 1,19 € 7,35 € 1,47 € 8,76 €  1,75 €
>609 6,32 € 1,26 € 7,64 € 1,53 € 9,05 € 1,81 €

Mini camps 
et nuitée

Carte Animation 
jeunesse citoyenne

Sorties 
exceptionnelles 

Tarif unique pour 
Pierre Perret, Coteaux et 
Anim’Ados : 2,90 € par 
nuitée

Adhésion annuelle valable un an 34,00 € 
pour les majeurs (pour les animations en 
période scolaire à partir de 11 ans)

Pour les moins de 18 ans :

Participation financière 
maximum de 50 % du 
coût de la prestation

Q.F Par an
≤457 5,90 €

458≤609 6,00 €
>609 6,10 €

Tarifs Nogentais également applicables :
Aux personnes payant l’impôt sur la Commune (commerçants, artisans...). 
Aux couples partageant la garde alternée pour leur(s) enfant(s) et dont l’un des deux parents réside à Nogent-sur-
Oise. 
Aux familles dont l’enfant est scolarisé en classe ULIS (Unité Localisée pour l’Inclusion Scolaire) à Nogent-sur-Oise, 
même si elles résident dans une autre commune. 

Tarifs minimums applicables aux familles nogentaises faisant l’objet d’un hébergement par une structure agissant en 
faveur de l’hébergement des personnes défavorisées ou des demandeurs d’asile (ADARS, CADA...). 



Tarifs 2026
scolaire
Accueil périscolaire et restauration scolaire
Période scolaire : lundi, mardi, jeudi et vendredi

Accueil périscolaire

Nogentais 
(par jour et par enfant)

Extérieurs 
(par jour et par enfant)

Tranches QF

T1 ≤ 300 0,78 € 1,36 €
T2 301-450 1,2 € 1,78 €
T3 451-560 1,57 € 2,09 €
T4 561-650 1,72 € 2,25 €
T5 651-900 1,88 € 2,40 €
T6 901-1200 2,25 € 2,82 €
T7 > 1200 2,98 € 3,55 €

Restauration scolaire
Accueil périscolaire méridien 

Nogentais 
(par jour et par enfant)

Extérieurs 
(par jour et par enfant)

Tranches QF

T1 ≤ 300 1,99 € 2,56 €
T2 301-450 2,25 € 2,82 €
T3 451-560 2,87 € 3,40 €
T4 561-650 3,29 € 3,87 €
T5 651-900 3,66 € 4,18 €
T6 901-1200 4,08 € 4,65 €
T7 > 1200 4,96 € 5,54 €

Si l’enfant est présent à l’activité mais n’est pas inscrit sur le planning du Kiosque Famille une majoration des tarifs sera appliquée à la famille (13 € par jour et par 
enfant pour l’accueil périscolaire méridien et 7 € par jour et par enfant pour l’accueil périscolaire).
Si l’enfant est inscrit sur le planning du kiosque famille mais absent à l’activité la famille sera facturée sur la base du tarif normal sauf situation particulière (maladie, 
absence de l’enseignant, grève dans les écoles…). 
cf : réglement intérieur des accueils périscolaires.					   

Périscolaire - mercredi

Tranches Q.F Nogentais
(par heure et par enfant)

T1 ≤300 0,22 €
T2 301-450 0,29 €
T3 451-560 0,35 €
T4 561-650 0,45 €
T5 651-900 0,62 €
T6 901-1200 0,75 €
T7 >1200 0,86 €

Tranches Q.F ACSO
(par heure et par enfant)

Extérieurs
(par heure et par enfant)

T1 <650 1,12 € 2,04 €
T2 650-1200 1,43 € 2,55 €
T3 >1200 1,73 € 3,06 €

Tarifs Nogentais également applicables :
Aux personnes payant l’impôt sur la Commune (commerçants, artisans...). 
Aux couples partageant la garde alternée pour leur(s) enfant(s) et dont l’un des deux parents réside à Nogent-sur-
Oise. 
Aux familles dont l’enfant est scolarisé en classe ULIS (Unité Localisée pour l’Inclusion Scolaire) à Nogent-sur-Oise, 
même si elles résident dans une autre commune. 

Tarifs minimums applicables aux familles nogentaises faisant l’objet d’un hébergement par une structure agissant en 
faveur de l’hébergement des personnes défavorisées ou des demandeurs d’asile (ADARS, CADA...). 



Tarifs 2025/2026
éducation

Forfait annuel sur l’année scolaire 2024-2025

Ateliers sur demande et/ou stages scientifiques, technologiques ou environnementaux (hors actions politique de la ville)

Nogentais ACSO Extérieur 

Clubs scientifiques
40 € 50 € 70 € Initiation 

à l’informatique

Demi-journée Journée complète Animations spécifiques 
Utilisation des salles et espaces avec 

matériels (hors animation) 
sous la responsabilité de la MASTE 

hors convention de partenariat

50 € 100 € 10€/heure 

Par atelier : 5 € par jour, soit de 5 à 25 € en fonction de la durée (1 à 5 jours)
Renseignements au moment des inscriptions. Paiement en début de stage pour la durée complète.

Utilisation des salles et espaces avec matériels

Ferme Pédagogique

MASTE

Ouvertures au public Gratuit
Visite simple avec accompagnement Gratuit

Visite + atelier spécifique 10€/heure
Stages, ateliers sur demande, utilisation des espaces se référer à la grille MASTE



Tarifs 2026
Police Municipale

Administration générale

Fourrière animale

Capture d’animal : chien catégorisé            55,00 €
Capture d’animal : autre animal                   25,00 €

Transport vétérinaire 40,00 €
Veille nourriture de l’animal et désinfection du chenil (à partir du 2ème jour) 65,00 €

Transport en fourrière 75,00 €

Zone Bleue

Carte annuelle (année calendaire) de stationnement résident 12,00 €

Caveau provisoire / jour au-delà de la gratuité (1er mois gratuit) 47,00 €

Concession / 30 ans 210,00 €
Concession / 50 ans 345,00 €

Concession demi-emplacement enfant de - 1 an / 30 ans 110,00 €
Concession demi-emplacement enfant de - 1 an / 50 ans 180,00 €

Ouverture d’une case de colombarium -
Case de colombarium / 30 ans 715,00 €
Case de colombarium / 50 ans 865,00 €

Cavurne / 30 ans 190,00 €

Cavurne / 50 ans 310,00 €

Redevance pour une dispersion de cendres 68,00 €
Concession caveau 1 place / 30 ans 735,00 €
Concession caveau 1 place / 50 ans 1 200,00 €
Concession caveau 2 places / 30 ans 850,00 €
Concession caveau 2 places / 50 ans 1 400,00 €
Concession caveau 3 places / 30 ans 970,00 €
Concession caveau 3 places / 50 ans 1 600,00 €
Concession caveau 4 places / 30 ans 1 100,00 €
Concession caveau 4 places / 50 ans 1 800,00 €

Cimetière

Photocopie simple format A4 (noir et blanc) 0,18 €

Photocopie simple format A4 (couleur) 0,40 €
Photocopie recto verso A4 (noir et blanc) 0,40 €

Photocopie recto verso A4 (couleur) 0,70 €
Photocopie simple format A3 (noir et blanc) 0,70 €

Photocopie simple format A3 (couleur) 1,00 €
Photocopie recto verso format A3 (noir et blanc) 1,20 €

Photocopie recto verso format A3 (couleur) 1,50 €
Impression noir et blanc des plans au m² 3,50 €

Impression couleur des plans au m² 5,00 €
Reproduction de documents administratifs sur supports USB -

Redevance photocopie/reproduction



Tarifs des salles 2026
Espace Culturel du Château des Rochers
de 9h00 à 8h00 le lendemain matin sauf impératif de nettoyage lors de deux locations consécutives

SALLE CHARLES AZNAVOUR - Repas : 400 à 500 personnes maximum - Spectacle : 670 personnes maximum

Du Lundi au Jeudi Du Vendredi au Dimanche 
 et jours fériés Option cuisine 

1 jour 1 jour 
supp.

accès la 
veille  

de 18h à 
20h

1 jour 1 jour 
supp.

accès la 
veille de 

18h à 20h
1 jour 1 jour  

supp

Nogentais 

Habitants - 816 € 610 €

44 €

1 625 € 811 €

70 €

276 € 71 €

Associations, 
établissements 

scolaires, 
organismes publics 

ou politiques, 
entreprises privées

Entrées 
payantes 1 081 € 817 € 2 163 € 1 082 €

Entrées 
gratuites 816 € 610 € 1 625 € 811 €

ACSO Habitants - 1105 € 828 €

72 €

2 221 € 1 111 €
118 €

Extérieurs

Habitants  
hors ACSO - 1 837 € 919 € 2 755 € 1 377 €

Associations isa-
riennes hors Nogent-

sur-Oise

Entrées 
payantes 1 535 € 1 151 € 3 030 € 1 515 €

268 €

Entrées 
gratuites 1 105 € 828 € 2 221 € 1 111 €

Entreprises privées, 
comités d’entre-

prise, associations 
hors département, 

autre...

Entrées 
payantes 4 213 € 2 113 €

173 €
4 636 € 2 296 €

Entrées  
gratuites 2 755 € 1 377 € 3 674 € 1 837 €

Dépôt de garantie dommages divers : 600 € / dépôt de garantie entretien ou tri déchets non effectué : 300 €

Le montant total de la location et le dépôt de garantie doivent 
être versés impérativement 30 jours avant l’occupation de la salle.

- Les tarifs des techniciens « son et éclairage » (non applicable aux particuliers) : pour les organismes nogentais 35 €/heure (en semaine de 7h à 22h) ou 55 €/heure 
(après 22h, le week-end et jours fériés) - pour les associations extérieures, comités entreprises et professionnels 55 €/heure  (en semaine de 7h à 22h) ou 95 €/heure 
(après 22h, le week-end et jours fériés).

- Les tarifs des agents techniques (non applicable aux particuliers) : pour les organismes nogentais 20 €/heure/agent technique présent sur place pour le montage 
et le démontage (en semaine de 7h à 22h) ou 40 €/heure (après 22h, le week-end et jours fériés) - pour les associations extérieures, comités entreprises et profes-
sionnels 30 €/heure/agent présent sur place pour le montage et le démontage (en semaine de 7h à 22h) ou 60 €/heure (après 22h, le week-end et jours fériés).

- L’intervention des techniciens et des agents techniques sera facturée après à la location. 



Tarifs des salles 2026

Espace Culturel du Château des Rochers
de 9h00 à 8h00 le lendemain matin sauf impératif de nettoyage lors de deux locations consécutives

SALLES VANELLE ET DELIÈRE - Repas : 140 à 200 personnes maximum - Réunion : 250  personnes maximum

Du Lundi au Jeudi Du Vendredi au Dimanche  
et jours fériés

Option  
cuisine 

1 jour 1 jour 
supp.

accès la veille 
de 18 à 20h 1 jour 1 jour 

supp.

accès la 
veille de 
18 à 20h

1 jour 1 jour  
supp

Nogentais

Habitants - 407 € 305 €

45 €

726 € 360 €

70 €

150 € 71 €

Associations, établissements 
scolaires, organismes publics 

ou politiques, entreprises 
privées

Entrées 
payantes 519 € 418 € 840 € 471 €
Entrées 

gratuites 407 € 305 € 726 € 360 €

Acso Habitants - 862 € 647 €

74 €

1 197 € 592 € 118 €

Extérieurs

Habitants  
hors ACSO - 1 470 € 1 088 € 1 837 € 1 363 €

225 €
Associations isariennes hors 

Nogent-sur-Oise

Entrées 
payantes 1 583 € 1 201 € 2 063 € 1 590 €
Entrées 

gratuites 1 470 € 1 088 € 1 837 € 1 363 €

Entreprises privées, comités 
d’entreprise, associations 
hors département, autre...

Entrées 
payantes 1 696 € 1 314 €

123 €
2 176 € 1 703 €

Entrées 
gratuites 1 470 € 1 088 € 1 837 € 1 363 €

Dépôt de garantie dommages divers : 400 € / dépôt de garantie entretien ou tri déchets non effectué : 200 €

- Les tarifs des techniciens « son et éclairage » (non applicable aux particuliers) : pour les organismes nogentais 35 €/heure (en semaine de 7h à 22h) ou 55 €/heure 
(après 22h, le week-end et jours fériés) - pour les associations extérieures, comités entreprises et professionnels 55 €/heure  (en semaine de 7h à 22h) ou 95 €/heure 
(après 22h, le week-end et jours fériés).

- Les tarifs des agents techniques (non applicable aux particuliers) : pour les organismes nogentais 20 €/heure/agent technique présent sur place pour le montage 
et le démontage (en semaine de 7h à 22h) ou 40 €/heure (après 22h, le week-end et jours fériés) - pour les associations extérieures, comités entreprises et profes-
sionnels 30 €/heure/agent présent sur place pour le montage et le démontage (en semaine de 7h à 22h) ou 60 €/heure (après 22h, le week-end et jours fériés).

- L’intervention des techniciens et des agents techniques sera facturée après à la location. 

Le montant total de la location et le dépôt de garantie doivent 
être versés impérativement 30 jours avant l’occupation de la salle.



Marché Couvert
de 9h00 à 8h00 le lendemain matin sauf impératif de nettoyage lors de deux locations consécutives
800 personnes maximum (816 m2) / Option vestiaire, sanitaire + douche du 1er étage : 150 € par réservation.

Tarifs des salles 2026

Le montant total de la location et le dépôt de garantie doivent 
être versés impérativement 30 jours avant l’occupation de la salle.

Du Lundi au Jeudi
du Vendredi au Dimanche 

et jours fériés 
par jour

Jours supplémentaires
 hors week-end

Nogentais

Habitants - 331 € 503 € 164 €

Associations, 
établissements 

scolaires, 
organismes 
publics ou 
politiques, 
entreprises 

privées

Entrées 
payantes 484 € 713 € 242 €

Entrées 
gratuites 331 € 503 € 164 €

ACSO Habitants - 610 € 841 € 306 €

Extérieurs

Habitants  
hors ACSO - 772 € 1 059 € 386 €

Associations 
isariennes hors 

Nogent-sur-Oise

Entrées 
payantes 868 € 1 155 € 433 €
Entrées 

gratuites 610 € 841 € 306 €
Entreprises 

privées, comi-
tés d’entreprise, 
associations hors 

département, 
autre...

Entrées 
payantes 1 414 € 2 047 € 1 413 €

Entrées 
gratuites 1 039 € 1 607 € 1 029 €

Dépôt de garantie dommages divers : 400 € / dépôt de garantie entretien ou tri déchets non effectué : 200 €



Tarifs des salles 2026
Moustier 
de 9h00 à 8h00 le lendemain matin sauf impératif de nettoyage lors de deux locations consécutives
60 personnes maximum

Le montant total de la location et le dépôt de garantie doivent
être versés impérativement 30 jours avant l’occupation de la salle.

Du Lundi au Jeudi Du Vendredi au Dimanche et jours 
fériés

1 jour jour 
supp 1 jour 1 jour supp

Accès la 
veille de  

18h à 20h

Nogentais

Habitants 257 € 118 € 276 €

123 €

45 €

Associations, 
établissements scolaires, 

organismes publics ou 
politiques, entreprises 

privées

Entrées 
payantes 289 € 118 € 321 €

Entrées 
gratuites 257 € 118 € 276 €

ACSO Habitants - 343 € 118 € 375 €

Extérieurs

Habitants  
hors ACSO - 375 € 118 € 407 €

Associations isariennes 
hors Nogent-sur-Oise

Entrées 
payantes 407 € 118 € 428 €
Entrées 

gratuites 375 € 118 € 407 €

Entreprises privées, comi-
tés d’entreprise, associa-
tions hors département, 

autre...

Entrées 
payantes 525 € 268 € 546 €

74 €
Entrées 

gratuites 482 € 214 € 525 €

Dépôt de garantie dommages divers : 300 € / dépôt de garantie entretien ou tri déchets non effectué : 150 €

Zanetti
Du Lundi au Jeudi 

1 jour 1/2 jours

Nogentais
Habitants

91 € 48 €Associations, SYNDICS, établissements 
scolaires, organismes publics ou 

politiques, entreprises privées

ACSO
Habitants

107 € 54 €Associations, SYNDICS, établissements 
scolaires, organismes publics ou 

politiques, entreprises privées

Extérieurs
Entreprises privées, comités d’entre-

prise, associations hors département, 
autre...

182 € 91 €

Aucune location en juillet/août et week-end

Dépôt de garantie dommages divers : 200 € / dépôt de garantie entretien ou tri déchets non effectué : 100 €

Le paiement de location et les dépôts de garantie sont à déposer au service Locations de salles dans un délai de 
15 jours avant l’occupation de la salle. Un titre de recette sera émis aux organismes pour la location et si besoin 
pour couvrir les dégradations, ou le non respect du présent règlement.  

Les dépôts de garantie sont restitués dans un délai de 15 jours après la location.  

En cas de non respect du règlement intérieur, ils sont encaissés par la régie de recette dédiée.  
Pour la salle Zanetti, un état des lieux d’entrée et de sorties sera réalisé.   

Marcel Zanetti (salle des Fonds) 
40 personnes maximum



Tarifs des salles 2026

Bodrelot / Charpentier / 
41 avenue du 8 Mai 1945

Bodrelot, Charpentier, 
41 Avenue du 8 mai, 

Du Lundi au Jeudi Du Vendredi au Dimanche 
et jours fériés

1 jour Demi-journée 1 jour Demi-journée

Nogentais

Habitants

91 € 48 €

139 €

54 €
Associations, SYNDICS, 

établissements scolaires, 
organismes publics ou 
politiques, entreprises 

privées

91 €

ACSO

Habitants

107 € 54 €

161 €

59 €
Associations, SYNDICS, 

établissements scolaires, 
organismes publics ou 
politiques, entreprises 

privées

107 €

Extérieurs
Entreprises privées, comi-
tés d’entreprise, associa-
tions hors département, 

autre...
182 € 91 € 273 € 102 €

Dépôt de garantie dommages divers : 200 € / dépôt de garantie entretien ou tri déchets non effectué : 100 €

Le paiement de location et les dépôts de garantie sont à déposer au service Locations de salles dans un délai de 15 jours 
avant l’occupation de la salle. Un titre de recette sera émis aux organismes pour la location et si besoin pour couvrir les 
dégradations, ou le non respect du présent règlement.  

Les dépôts de garantie sont restitués dans un délai de 15 jours après la location.  

En cas de non respect du règlement intérieur, ils sont encaissés par la régie de recette dédiée.  
Pour la salle Zanetti, un état des lieux d’entrée et de sorties sera réalisé.   



Tarifs 2026
centre de ressources municipales

Manèges et attractions 
Redevance par m² et par jour d’occupation 

Hors consommation de fluides (électricité et eau)
0,25 €

Accueil des cirques 15,00 € / jour

Occupation du domaine public par des particuliers ou des entreprises à l’occasion de travaux

Dépôt de matériaux (y compris sur place de stationnement), emprise spécifique et diverses
(cantonnement de chantier, clôtures de chantiers), bennes

Le prix de 70 € est un montant forfaitaire
70,00 €

Echafaudage fixe et roulant, nacelle (tout type de nacelle),  
grue mobile, engins élévateurs, plateforme élévatrice et engins divers 140,00€ / semaine

Camion de curage 15,00 € / jour
Véhicules de déménagement professionnels

Les véhicules des particuliers utilisés pour leur déménagement ne sont pas soumis à redevance. 15,00 € / jour

Location de bennes municipales (10 m3)
 pour évacuation de déchets végétaux, gravats et matériaux issus de déblais

Location de bennes comprenant une mise en décharge. 
Montant forfaitaire pour 3 jours.

Tarif incluant la redevance d’occupation du domaine public correspondante 

Déchets végétaux 250,00 €

Gravats et matériaux issus de déblais 400,00 €

Occupation du domaine public

Location de bennes

Patrimoine
Locations

Loyer de logement (habitation) - Appartements - Loyer mensuel par m² de surface habitable 6,60 €
Loyer de logement (habitation) - Maisons - Loyer mensuel par m² de surface habitable 9,20 €

Loyer pour garages (box de stationnement de voiture) - Loyer mensuel par m² 1,80 €
Loyer de terrains d'agrément - Loyer mensuel par m² 0,25 €

Loyer de bureaux ou activités de services - Loyer annuel par m² 129,00 €
Loyer de locaux d'activités artisanales - Loyer annuel par m² 52,00 €

Loyer de locaux commerciaux - Loyer annuel par m² 87,50 €

Tarifs applicables aux nouveaux contrats de location

Droit de place

Occupation du domaine public par des activités commerciales 
 (terrasses de bars et cafés, étalages de magasin de vente au détail)

Occupation sans emprise au sol (redevance au m² / trimestre) 5,00 €
Occupation avec emprise au sol (redevance au m² / trimestre) 20,00 €

Ouvrages de télécommunication
Redevance annuelle pour les installations radioélectriques (pylônes, antennes de téléphonie mo-

bile, armoires techniques) par m² 194,00 €

Toute tranche commencée étant dûe / Minimum de facturation de 15 € pour toute occupation du domaine public

Toute tranche commencée étant due



Tarifs 2026
Sports et Olympisme
Stages sportifs

Ecole Municipale des Sports

Animations et manifestations sportives

Équipements sportifs

Montant forfaitaire 
par semaine de stage

Nogentais ACSO
Pass’Agglo Extérieurs

< 651 16,00 € 65,00 € 100,00 €

651 - 1200 30,00€ 80,00 € 130,00 €
>1200 43,00€ 90,00 € 155,00 €

Tranche Quotient familial Nogentais ACSO - 
Pass’Agglo Extérieurs

T1 0 - 600 40,00 € 55,00 € 65,00 €

T2 >600 60,00 € 75,00 € 85,00 €

Actions, manifestations sportives Forfait : 5,00 €

Remboursement de clefs/badges perdus, 
dégradésou supplémentaires Forfait : 60,00 €

Location horaire Location journée Location week-end

Gymnase 70,00 € 475,00 € 832,00 €
Dojo, salle de danse,
musculation, boxe… 60,00 € 356,00 € 594,00 €

Terrain engazonné 60,00 € 356,00 € 594,00 €

Terrain en synthétique 95,00 € 594,00 € 1 081,00 €

Salle de gymnastique 95,00 € 594,00 € 1 081,00 €

Piste d’athlétisme 108,00 € 832,00 € 1 568,00 €

Salle de réunion 17,00 € 60,00 € 108,00 €
Salle réception 
avec cuisine 60,00 € 356,00 € 594,00 €

Les stages sont d'une durée d'une semaine, du lundi au vendredi, et n'incluent pas les jours fériés.

Adhésion pour une année scolaire



Tarifs 2026
ECCR/culture/Médiathèque
culture

Produits marketing
Tee-shirts 5 €

Sacs 2 €
Eco cups 1 €

Médiathèque
Abonnement gratuit universel, quel que soit l'âge, 
le lieu de résidence ou la condition de ressource 
de l'abonné.e

Catégorie 1
Tarif normal

Catégorie 2
Tarif réduit

jeunes jusqu’à 16 ans
Tarif spécial

Nogentais ACSO Extérieur Nogentais ACSO Extérieur
Vente via ticket master

Nogentais ACSO Extérieur
Concerts, ateliers, 

événements et 
spectacles

8 € 10 € 12 € 3 € 5 € 7 € - - -

Manifestations 
d’envergure - - - - - - 10 € 15 € 22 €



Tarifs 2025/2026
ECCR/culture

Conservatoire Communal des 
Pratiques Musicales [CCPM]

Tarifs de 1 à 8 Cursus Quotient 
familial Eveil Musical Instrument  

30 min
Instrument  

40 et 60 min

Ensemble de 
musique ou de 

stage

Location 
instrument

1

Nogentais

Q0 35,00 € 77,00 € 95,00 €

- 18 ans : 45,00€

+ 18 ans : 
100,00€

50,00 €
2 Q1 58,00 € 112,00 € 135,00 € 80,00 €
3 Q2 78,00 € 142,00 € 165,00 € 120,00 €
4 Q3 93,00 € 182,00 € 205,00 € 150,00 €
5 Q4 113,00 € 215,00 € 245,00 € 190,00 €
6 Adulte - 245,00 € 275,00 € 210,00 €
7 ACSO + et - de 18 ans 128,00 € 270,00 € 295,00 € 230,00 €  
8 Extérieur + et - de 18 ans 165,00 € 465,00 € 465,00 € 290,00 €

Quotient Familial (QF)
Q0 QF ≤ 400,00 €
Q1 400,00 € < QF ≤ 650,00 €
Q2 650,00 € < QF ≤ 900,00 €
Q3 900,00 € < QF ≤ 1 200,00 €
Q4 QF > 1 200,00 €

Tarif « Famille nogentaise » : à partir d’un 2e enfant inscrit au CCPM, application du tarif inférieur de l’échelle des tarifs de 2 à 6.



Tarifs 2026
Festivités 

Nogentais Extérieurs

Semaine de 7h à 22h 20 € / heure / agent 40 € / heure / agent
Après 22h, le week-end et les jours fériés 40 € / heure / agent 80 € / heure / agent

Location journalière
Remplacement à neuf en 

cas de dommages, perte etc. 
(tarif unitaire)

Barnum 8 m  x 5 m 250,00 € 3 000,00 €
Barnum 3 m  X 3 m (dépliables) 40,00 € 700,00 €

Barnum 3 m X 3 m (dur) 40,00 € 700,00 €
Podium/buvette 6 m X 4 m 100,00 € 1 550,00 €

Barrières 2,50 m 31,00 € (par lot de 10) 80,00 €
Tables plastiques 1,80 m x 70 31,00 € (par lot de 10) 60,00 €

Bancs 2,20 m 5,00 € (par lot de 2) 120,00 €
Tables 1,20 m x 70 m 15 € (par lot de 5) 60,00 €

Chaises métal 10,00 € (par lot de 20) 100,00 €
Grilles 2,00 m x 1,20 m 62,00 € (par lot de 6 et par période de 5 jours) 80,00 €

Isoloirs 10,00 € 250,00 €
urnes 10,00 € 220,00 €

Lot de 10 m2 5 PHV (podium hauteur variable) 40,00 € 200,00 €
Lot de 20 m2 10 PHV (podium hauteur variable) 60,00 € 300,00 €

Matériel des festivités  

Coût horaire des agents techniques

- La location ou mise à disposition des barnums ne sera pas consentie aux particuliers.

- Lors de la mise à disposition du matériel, un état des lieux sera effectué ainsi qu’à la reprise du matériel.

- La facturation sera faite après la location, par heure et par agent technique présent lors du montage et démontage.

- Dans le cadre de leur participation à la vie locale, la location de matériel est accordée à titre gratuit pour les associations Nogentaises.



Tarifs 2026
Studio nso 

Nombre 
de titres

Tarif plein Tarif ACSO Tarif Nogentais
Prix unitaire / titre Prix unitaire / titre Prix unitaire / titre

1er 70,00 € 50,00 € 30,00 €
2 et 3 65,00 € 45,00 € 25,00 €
4 et 5 60,00 € 40,00 € 20,00 €

6 à 10 55,00 € 35,00 € 20,00 €

11 à 15 50,00 € 35,00 € 20,00 €

16 et plus 45,00 € 35,00 € 20,00 €

Nombre de titres

Tarif plein  
(avec 1 ingénieur 

du son)

Tarif plein  
(sans ingénieur du son)

Prix unitaire / titre Prix unitaire / titre

1 à 5 60,00 € 45,00 €

6 à 10 55,00 € 40,00 €

11 à 15 50,00 € 35,00 €

16 à 20 45,00 € 30,00 €

21 et plus 40,00 € 25,00 €

Nombre 
d’heures

Tarif plein 
(par technicien)

Prix unitaire / heure
1 à 5 105,00 €

6 à 10 100,00 €

11 à 16 95,00 €

16 et plus 90,00 €

Techniciens Prix unitaire 
par captation Sous-total

1er 990,00 € 990,00 €
2ème 870,00 € 1 860,00 €

3ème 845,00 € 2 705,00 €

4ème 760,00 € 3 465,00 €

5ème 685,00 € 4 150,00 €

Son - mastering

Son - Enregistrement / Mixage

Vidéo - tournage/post-production 

Vidéo - captation multicam / streaming 

Tarif ACSO Tarif Nogentais
Normal 90€ / heure 85€ / heure
Réduit 85€ / heure 80€ / heure

Tarif ACSO Tarif Nogentais
Normal 20€ / heure 15€ / heure
Réduit 15€ / heure 10€ / heure

Le tarif réduit s'applique aux étudiants et aux demandeurs d'emploi.

La durée minimale de réservation est de 2h consécutives.

Réalisation d’inserts/ habillage : forfait de 250,00 €

Tarif de déplacement 0,80 € / km

Concert (KLUB) 5,00 €

Concert salle  
Charles Aznavour 10,00 €

Prestation son 1h 
Prix incluant l’intervention d’un 

seul agent
150,00 €

Prestation vidéo 1h 
Prix incluant l’intervention d’un 

seul agent
170,00 €

Frais de déplacement des agents

Studio NSO Concert

Régie son et vidéo 

Les heures d’installation et  de 
désinstallation sont facturées au même 
tarif horaire que la prestation.



Tarifs 2026
Studio nso 
Bar/Restauration

Stage

Boissons non alcoolisées
Eau (25 cl) 1,00 €

Soda / Jus de fruit (le verre) 2,00 €
Bière sans alcool (le verre) 2,50 €
Boisson énergisante (25 cl) 3,00 €

Boissons fermentées non distillées (3ème Groupe)
Bière 25cl gamme basse 2,50 €
Bière 50cl gamme basse 5,00 €
Bière 25cl gamme haute 3,00 €
Bière 50cl gamme haute 6,00 €

Cidre (25 cl) 2,50 €
kir (15 cl) 3,00 €

Vin 15cl gamme basse 2,00 €
Vin 15cl gamme haute 5,00 €

Pétillant (12 cl) 3,00 €
Champagne 12cl gamme basse 7,00 €
Champagne 12cl gamme haute 10,00 €

Snacking (chips, sucreries,...)
Chips (paquet individuel) 1,00 €

Sucrerie (emballage individuel) 1,50 €
Autres

Consigne Ecocup 25 cl 1,00 €
Consigne Ecocup 50 cl 2,00 €

Quotient familial Montant forfaitaire 
par semaine de stage

Nogentais ACSO
Pass’Agglo Extérieurs

< 651 16,00 € 65,00 € 100,00 €

651 - 1200 30,00€ 80,00 € 130,00 €
>1200 43,00€ 90,00 € 155,00 €

Les stages sont d'une durée d'une semaine, du lundi au vendredi, et n'incluent pas les jours fériés.








































































































































